
GRAVELINES

GRAND-FORT-PHILIPPE
NPT

UC2

AL

UB3

UA2

UB3

AL

UB2

A

UC2

A

A

NL

NC1

A

OYE-PLAGE

SAINT-FOLQUIN
SAINT-OMER-CAPELLE

Avenue Pierre Pleuvret Rue de Gravelines 

Avenue de Dunkerque 

Avenue de Calais 

Allée des Peupliers 

Rue d'Alsace 

Rue Rue Bodot Bodot

Rue Jannin 

Rue de s Poilus

Rue d'Artois 

Rue de Lorraine 

Rue du Maréchal Foch

Avenue du Calvaire 

Boulevard Robert Pruvost 

Allée des Aubépines

Rue Félix Faure 

Boulevard Carnot

Voie Communale n°18 Rue du Maréchal Foch

Rue de l' Yser 
Rue Guynemer 

Rue Albert 1er 

Rue de Normandie 

Rue des Fusiliers Marins 

Rue de Bretagne 

Avenue de la Mer

Rue de Verdun 
Rue de la Paix 

Boul
eva

rd Léon
 Marc

hal 

Rue
Jul

es Merlen Talleux

Rue de Picardie

Rue Pasteur 

Rue Edouard Brunet

Rue des Alouettes 

Rue Eugène Dumon

Avenue du Noquet 

Rue Eugene Carney

Allée des Acacias 

Rue Jean Trystram 

Voie Communale n°16 dite Rue du Banc à Groseilles

Allée des Bégonias 

Rue Masselis 

Ru
e Ch

arle

s Dollet

Rue des Hirondelles

Rue Pierre Merlen 

Rue Maurice
Levêque

Rue Alfred Brunet Rue Pierre Leprêtre 

Rue Roger Salengro

Rue Alfred Maniez 

Rond-Point du Huit Mai 

Rue d' Oye Plage 

Rue des Sar cel les

Rue Hayotte 

Boulevard F rançois Levêque

Rue de l'Abbé Deboudt

Allé e de s Cerisiers

Rue du Maréchal Leclerc 

Rue des coeurs vaillants 

Place des Sports 

Rue Jules Merlin Muchery 

Place Joseph Leprêtre 
Rue de la Petite Pompe 

Rue de Gravelines 

Boul
eva

rd Léon
 Marc

hal 

Rue de Gravelines 

Boulevard Robert Pruvost

Allée des Acacias 

I

La commune est concernée par le risque naturel de mouvement de terrain
 en temps de sécheresse lié au retrait-gonflement des sols argileux, il est
 conseillé de procéder à des sondages sur les terrains
 et d'adapter les techniques de construction.
La commune est concernée par le risque sismique, des règles de
 construction parasismiques doivent être appliquées.
La commune est concernée par le risque engins de guerre, il est
 nécessaire de prendre toutes les dispositions nécessaire en cas
 de découverte d'un engin de guerre.
La commune est concernée par le risque naturel de remontée de nappe,
 il est conseillé d'adapter les techniques de construction.
La commune est concernée par le risque naturel de submersion marine,
 les possibilités de construire doivent être adaptés au niveau d'aléa
 (des cartes d'aléas provisoires figurent en annexe).
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Inventaire du Patrimoine Bâti (IPA) identifié au titre de
l'article L151-19 du code de l'urbanisme
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Secteurs de Cohérence Urbaine identifiés au titre de
l'article L151-19 du code de l'urbanisme
Bâtiments pouvant faire l'objet d'un changement de
destination identifiés au titre de l'article L151-11-2° du
code de l'urbanisme

Linéaires commerciaux stricts (type 1) identifiés au titre
de l'article L151-16 du code de l'urbanisme
Linéaires commerciaux (type 2) identifiés au titre de
l'article L151-16 du code de l'urbanisme
Secteur de dérogation en l'application de l'article
L111-6 du code de l'urbanisme
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ORIENTATIONS D'AMENAGEMENT ET DE PROGRAMMATION (OAP)

Limites de zones

Secteur soumis à une Orientation d'Aménagenent et
de Programmation
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Emplacements Réservés (ER) instaurés au titre des
articles L151-41-1° à 3° du code de l'urbanisme

Emplacements Réservés Logements (ERL) instaurés
au titre de l'article L151-41-4° du code de l'urbanisme
Périmètres d'Attente de Projet d'Aménagement Global
(PAPAG) instaurés au titre de l'article L151-41-5° du
code de l'urbanisme
Secteurs de Mixité Sociale (SMS) instaurés en
application de l'article L151-15 du code l'urbanisme
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Zones d'aléa des Plans de Prévention des Risques
Technologiques

kj
Arbres remarquables identifiés au titre de l'article
L151-19 du code de l'urbanisme

!+ !+ !+

!+ !+ !+ Espaces boisés classés identifiés au titre de l'article
L113-1 du code de l'urbanisme

Terrains cultivés et espaces non bâtis nécessaires au
maintien des continuités écologiques identifiés au titre
de l'article L151-23 du code de l'urbanisme
Boisements, coeur d'ilot à préserver identifiés au titre
de l'article L151-19 du code de l'urbanisme

Alignements d'arbres identifiés au titre de l'article
L151-19 du code de l'urbanisme!( !( !( !(

Limites communales

Zones d'aléa inondation par débordement de canaux
des Wateringues

Zones d'aléa de submersion marine du Plan de
Prévention des Risques Littoraux
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Zones humides identifiées au SAGE du Delta de l'Aa

Vu pour être annexé à la délibération du Conseil
Communautaire en date du 9 février 2024 portant
approbation de la première modification simplifiée
du Plan Local d'Urbanisme Intercommunal Habitat
et Déplacements.

Dunkerque, le 9 février 2024
Pour le Président,
Le Vice-Président,
Martial BEYAERT


